
ACEPS
Akatij Club et Équipe de Prévention 
Spécialisée

« Agir pour éviter
 le décrochage social des jeunes »
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DÉCROCHAGE

 SCOLAIRE

www.akatij.frNOUS RENCONTRER

ACEPS KOUROU
20 rue Justin Catayée

 97310 KOUROU

Horaires d’ouverture : 
Lundi, mercredi et vendredi :

9h00-19h00
Mardi et jeudi :

9h00-17h00

ACEPS MACOURIA
36 rue de la Comté 

97355 MACOURIA

Horaires d’ouverture : 
Lundi, mercredi et jeudi :

9h00-13h00
Mardi :

14h00-17h00
Vendredi :

11h00-12h00 / 13h00-16h30

Mail : aceps@akatij.fr
Tel : 05 94 32 25 65

NOUS CONTACTER 



Nos valeurs

Nos services L’association Akatij

L’Akatij accompagne toute personne en 
situation de vulnérabilité, d’inégalité  ou 
d’exclusion en Guyane. 
Acteur social et médico-social de premier 
plan, l’Akatij est présente dans plusieurs villes 
de Guyane pour être au plus proche des 
personnes qui en ont besoin. La souplesse 
et l’adaptabilité de ses professionnels font 
de l’Akatij une association de terrain et 
un partenaire privilégié des collectivités 
locales et de l’État, qui lui font confiance et 
lui donnent les moyens d’intervenir.

Pour l’Akatij, l’humanisme et le lien social 
sont essentiels à l’épanouissement de 
chacun et au développement d’une 
société plus juste et plus solidaire.
 
L’Akatij prend en compte la  singularité  de 
chaque personne et met tout en oeuvre 
pour apporter une réponse à ses besoins 
spécifiques. 
 
L’association place la participation des 
personnes qu’elle soutient au cœur de son 
action afin de leur donner les moyens d’agir 

Jeunes de 11 à 25 ans en situation de 
difficulté sociale, ainsi que leur famille.

Qu’est-ce que l’ACEPS ? 

La prévention spécialisée est une action 
éducative individuelle ou collective 
relevant de la protection de l’enfance, 
qui a pour vocation d’aider les jeunes 
vulnérables ou en difficulté sociale. Elle 
vise à prévenir le décrochage social et à 
faciliter l‘insertion ou la promotion sociale 
des jeunes et des familles habitant les 
quartiers prioritaires.

La pratique de la prévention spécialisée 
est nourrie de bienveillance, d’écoute et 
de respect de la confidentialité, de la libre 
adhésion et sous couvert de l’anomymat.

Pour qui ?

  AIDE AUX JEUNES DANS LA CONQUÊTE 
      DE LEUR AUTONOMIE

  SOUTIEN DANS L’ACCÈS AUX            
       INSTITUTIONS ET AUX DISPOSITIFS DE 
       DROIT COMMUN. 

  ALLER–VERS : CONTACT, DIALOGUE,   
      CRÉATION DE LIENS

  VEILLE SOCIALE DANS LES QUARTIERS  
      PRIORITAIRES

  ACCOMPAGNEMENT ÉDUCATIF ET         
      SOCIAL, INDIVIDUEL  ET/OU FAMILIAL, ET 
      COLLECTIF

  ACCOMPAGNEMENT PSYCHOLOGIQUE

  ORGANISATION D’ANIMATIONS AU SEIN  
      DES QUARTIERS ET LES ÉTABLISSEMENTS  
      SCOLAIRES

  CHANTIERS ÉDUCATIFS

  ACTIVITÉS CULTURELLES ET DE LOISIRS


